
Action 07-PLA-A03, sous-action 2 

- Faire préciser que le projet d’étude de la palourde porté par la FNP se 

fait avec comme partenaire l’université de Nantes pour notamment 

concernant la biologie et l’impact socio-écomonique de cette activité. 

Cette étude aboutira à la soutenance d’une thèse fin 2025/début 2026 

Autre chose 

Il est écrit que les services de l’état allaient accompagner les actions ; question : 

quelle forme concrète d’accompagnement ?  

 

Action D03- OE3- AN1 

Préambule (je ne sais pas à quel moment tu pourrais signaler cette remarque…) 

La ressource et l’intérêt de la protéger étant souhaité par les pêcheurs 

professionnels et les pêcheurs de loisir, ces derniers s’étonnent que certaines 

les espèces de poissons les tailles soient différentes (par exemple : le bar et le 

maigre). Pourquoi ? 

Pour la pêche à pied, depuis 2018, les tailles des coquillages sont identiques 

pour les pros et les amateurs y compris concernant les singularités locales 

Sous-action 1 

Pourquoi interdire l’utilisation des filets par les pêcheurs de loisir pour le bar 

alors que c’est déjà très encadré 

Une étude du PNM de l’estuaire de la Gironde et de la mer des pertuis montre 

que les prélèvements effectués en utilisant des filets calés sur l’estran était très 

faibles 

Pour être logique, il faudrait alors supprimer la pratique des filets aussi pour les 

professionnels, ce que nous ne voulons pas bien sûr : nous ne souhaitons pas 

que la pêche professionnelle disparaisse 

Action D08-OE04-AN1, sous-action 4 me semble-t-il ? 

Il faut aider à aménager les grills de carénage dans les ports qui en possèdent, 

cela permettrait parfois d’éviter des grutages  

Exemple concret 



Le grill du port de saint-Martin de Ré n’est plus entretenu et s’envase. Si les 

conditions d’aménagement étaient réunies pour que les plaisanciers puissent 

réaliser des nettoyages de coque ou de petits travaux de réparation sur le grill, 

dans de bonnes conditions pour respecter la qualité de l’eau et 

l’environnement (créer des moyens de récupération de l’eau pour éviter des 

diverses pollutions) cela éviterait certains grutages surtout pendant la période 

estivale d’autant qu’il n’y a pas de personnel les samedi, dimanche et jours 

fériés ! 

 

        Annick Danis, FNPP pour le 17 


